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Conditions générales de vente et d’utilisation :    

Le  logo  ‘’  lexperio  ‘’  peut  être  utilisé  par  toutes  sociétés,  associations,  organismes,  personnes 
morales… qui peut garantir un minimum de 5 ans d'existence et d’expérience.

Le logo sera envoyé ( sans frais ) via Internet. Il  pourra  être mis sur CD et  envoyé  sur simple 
demande  ( + 10 € HT  par  CD , frais d’emballage et d’expédition inclus  pour la France).

L’entreprise,   après  avoir  souscrit à Lexpério,    pourra    utiliser   le   logo   sur    tous    ses  
supports de  communication  et   ne  peut  en  aucun  cas remettre le ou les  logos à des  tiers sous 
peine de  poursuites.   Toute  entreprise utilisant  un  des  logos  sans  accords   avec  la  sté Carrédas 
Communication  pourra  être  poursuivie   avec  demandes de dommages et  intérêts.  Le client 
s’engage à faire respecter  la   charte graphique   du  logo,  notamment   par  les imprimeurs,   sans y 
apporter  des   modifications. Le  client   choisira   le   logo  approprié,   en  fonction  de  son 
ancienneté  et  Carrédas Communication   décline   toutes   responsabilités   sur  la   mauvaise 
utilisation du logo   diffusé  par  le client et  notamment   sur  le  nombre  d’années.  Dans  le  cas 
d'une   évolution   des   logos  dans  les   années   à venir, le client  en  sera  informé   par   la  société 
Carrédas   Communication    et   le   client   devra    en    tenir   compte. En cas de force majeure,  les  
logos  peuvent   être   retirés   de  la  commercialisation  sans indemnités.   Toutes   copies  ou   toutes 
ressemblances   à  la  création   du  ou   des  logos   pourra    faire    l'objet   de   poursuites  dans   le 
cadre   d’une concurrence déloyale.

Le client s'engage à utiliser des surfaces propres  pour l'utilisation du logo.

La souscription  est renouvelée par tacite reconduction pour la même durée. Si le client  ne  souhaite 
plus utiliser le logo ‘’ lexperio.fr ‘’, il devra résilier sa souscription par courrier recommandé, 3 mois 
avant la date anniversaire du contrat.
Après   la   résiliation   du  contrat,    le  client  s’engage   à  ne plus   passer   de  nouvelles 
commandes   auprès   de   ses  imprimeurs   avec  le  logo  appartenant   à    la  SAS    Carrédas 
Communication  et    s’engage    également   à    le    retirer des   supports   multimédia    ainsi   que 
sur  tous   supports   de communication, sous 6 mois à la date de résiliation.

Les logos et marque ‘’ Lexpério ‘’  sont une création de la SAS Carrédas  Communication  et  sont 
déposés auprès  de  l’INPI,  sous le N° 07 / 3510468.


